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Mot du président  
 
« Aujourd’hui, nous avons le plaisir d’installer officiellement cette nouvelle assemblée, 
le Conseil de la Vie Étudiante et de la Jeunesse TPM.  
 
Je veux avant tout vous remercier pour votre engagement et vous dire combien nous 
comptons sur vous pour faire en sorte que le plan Jeunesse porté par la Métropole 
réponde aux attentes des jeunes de votre génération. 
 
Nous avons voulu que cette assemblée soit représentative des parcours et de la 
diversité de la jeunesse.  
Ce Conseil de la Vie Etudiante et de la Jeunesse c’est avant tout un lieu d’échanges, une 
école de la démocratie qui permet d’approfondir la connaissance du territoire, de la 
chose publique, qui permet l’expression et l’engagement collectif. La vocation du 
Conseil de la Vie Étudiante et de la Jeunesse est aussi de faire émerger des 
propositions pour l’amélioration de votre quotidien sur le territoire.  
 
C’est ensemble que nous réussirons. Alors, soyez créatifs, impliqués, motivés, ouverts 
et solidaires. Parce que vous êtes confrontés, vous les jeunes, bien plus que les 
générations qui vous ont précédées, à une société en pleine mutation,  
 
Il est de notre responsabilité, à nous, responsables publics, de vous donner les moyens 
de ne pas subir et de permettre à chacun de vous, de construire son autonomie et son 
avenir dans un territoire ouvert innovant, dynamique qui doit savoir vous donner toute 
votre place et toutes vos chances de construire votre vie. » 
 

 
Hubert Falco 
Président de la Métropole TPM 
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Présentation du Conseil de la Vie Étudiante et de la Jeunesse – CVEJ 
TPM 
 
Le Conseil de la Vie Etudiante et de la Jeunesse TPM est une instance de concertation, de 
participation et de dialogue, composée de jeunes du territoire de la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée, et adossée au Conseil de développement TPM. 
Il intervient dans la recherche de l’intérêt collectif du territoire et de ses habitants, plus 
particulièrement des jeunes.  
 

La composition du CVEJ TPM 
 
Le CVEJ TPM est composé de 36 jeunes, membres titulaires (28 suppléants) de 18 à 29 ans, à parité 
et tenant compte de la diversité (situation de handicap, étudiants, boursiers, étrangers, en alternance, 
en apprentissage, travailleurs, lycéens…) qui habitent, étudient, travaillent ou ont une activité sociale 
sur le territoire de la Métropole.  
 
Le CVEJ TPM a pour mission de participer à l'évaluation des politiques publiques intéressant la 
jeunesse du territoire et dispose également de la capacité de s'autosaisir sur la base du Projet 
Métropolitain TPM et formuler des propositions concrètes à mettre en œuvre.  
Pour ce faire, il disposera d'un budget participatif alloué par la Métropole TPM. 
 

Les moyens d’expression du CEVJ 

 
 
Ses membres ont un mandat de 2 ans (année scolaire), ils se retrouvent en séance plénière 
trimestrielle. Ils travaillent au sein de 3 commissions thématiques calquées sur le projet 
métropolitain TPM : une métropole écoresponsable, une métropole accueillante et solidaire, une 
métropole maritime. 
 

Un échange entre jeunes européens pour travailler sur des thèmes communs : 
Mannheim  

 
Le CVEJ TPM travaille avec la ville allemande Mannheim, jumelée la ville de Toulon. Mannheim a déjà 
développé des partenariats avec TVT Innovation - l’agence de développement économique de la Métropole 
TPM et avec la Métropole TPM. Le rapprochement avec le CVEJ se veut être une synergie pour ces jeunes 
européens.  
 

+ d’infos  
www.cdevtpm.fr/le-conseil-de-la-vie-etudiante-et-de-la-jeunesse/   
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http://www.cdevtpm.fr/le-conseil-de-la-vie-etudiante-et-de-la-jeunesse/
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La jeunesse dans la Métropole TPM 
 
Au travers de sa compétence Enseignement Supérieur et Recherche principalement, la Métropole TPM 
initie une synergie pour les jeunes de son territoire. Sources d’attractivité, l’enseignement supérieur et la 
recherche sont des priorités pour la Métropole qui développe et diversifie l’offre de formation sur son 
territoire, notamment par l’augmentation de la capacité d’accueil et la mise à disposition d’espaces 
partagés, mais aussi grâce à un partenariat renforcé avec l’ensemble de ses établissements 
d’enseignement supérieur. La Métropole souhaite également créer les meilleures conditions d’accueil et 
d’activités pour les étudiants.  Elle travaille notamment sur le développement de l’offre de logements 
étudiants en lien avec le CROUS et de manière plus large sur l’animation de la vie étudiante via le 
développement d’une application mobile dédiée Campus Toulon. Enfin, en ce qui concerne la recherche et 
l’innovation, la Métropole soutient activement l’achat de nouveaux équipements des différents 
laboratoires du territoire. 
 
Au travers des autres compétences de la Métropole, de nombreuses actions visent les jeunes, 
notamment via l'accès à la formation et à l'insertion professionnelle (soutien aux associations œuvrant 
dans le numérique et le sport) ; l'amélioration des conditions de vie (Habitat – logements sociaux 
étudiants, « 1er emploi-1er logement »… Aides financières directes, dispositifs de mobilité comme les 
offres nocturnes du réseau Mistral) ; l'accès aux droits (partenariat Caf du Var autour des jeunes) ; 
l'accès à la culture et au sport (évènements sportifs pour les jeunes TPM 7 U, programme des apprentis 
de France dans l’accueil de la Coupe du Monde France 2023 à Toulon, programme des volontaires dans 
Terre de jeu Paris 2024, tarifs et gratuités jeunes dans les établissements culturels)... 
 

L’enseignement supérieur TPM en chiffres  
 

• + de 40 millions d’investissements de la Métropole TPM depuis 2012, 
• 17 000 étudiants (rentrée 2021) dont 6000 étudiants à Toulon 
• + 10,49% du nombre d’étudiants sur le territoire depuis 2012, 
• + 34,3% du nombre d’étudiants sur Toulon depuis 2012 (Ville de la Région où le nombre 

a le plus augmenté - Marseille : +7,05% et Aix-en-Provence : +3,18%), 
• 89% des étudiants varois au sein de la Métropole (2020/2021) 
• 11 établissements d’enseignement supérieur et de recherche 
• 2 644 logements étudiants en 2020 

 
La Métropole soutient activement l’enseignement supérieur 

 
• En participant à la construction et à la rénovation de bâtiments 
• En subventionnant les établissements d’enseignement supérieur publics et privés, 
• En construisant et rénovant des logements étudiants (en cours projet Dumont 

D’Urville pour 200 logements, choix de l’architecte) 
• En investissant dans l’excellence numérique (label French Tech) 
• En développant une offre attractive et diversifiée en lien avec les atouts du territoire : 

la mer, la Défense et la sécurité, le numérique et la cybersécurité, l’architecture 
d’intérieur et le design, le service à la personne, hôtellerie-Restauration-Tourisme, la 
recherche). 

• Marque Enseignement Supérieur et Recherche : valoriser les formations du territoire 
à l’échelle locale, régionale et nationale : salons étudiants, prospectus, application vie 
étudiante ... 
                                 

 


